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Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées 

Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021 

A l’Assemblée Générale de la société Axway Software, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport 

sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la société 

des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre 

mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence 

d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du code de commerce, 

d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à 

l’article R. 225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des 

conventions déjà approuvées par l’assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec 

les documents de base dont elles sont issues. 

Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée 
générale 

Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue au 

cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des 

dispositions de l’article L. 225-38 du code de commerce. 
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Conventions déjà approuvées par l’assemblée générale 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs  

a) dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé 

En application de l’article R. 225-30 du code de commerce, nous avons été informés que l’exécution 

des conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale au cours d’exercices 

antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

Convention d’assistance conclue avec Sopra GMT : 

La convention entre la société Sopra GMT, d’une part, votre société et la société Sopra Steria Group 

d’autre part, définit le rôle de holding animatrice qu’assume la société Sopra GMT à l’égard de votre 

société et de la société Sopra Steria Group. Dans le cadre de cette convention tripartite, la société 

Sopra GMT assure un rôle de coordination et d’assistance envers ces deux sociétés tout en essayant 

de développer, dans la mesure du possible, les différentes synergies entre celles-ci. 

La refacturation de ces prestations par Sopra GMT aux deux sociétés s’effectue sur la base du temps 

passé et des coûts effectivement engagés pour mener à bien la réalisation des prestations, majorées 

de 7 %. Le contrat, conclu pour deux ans le 1er juillet 2011 a été renouvelé en juillet 2013 pour une 

période indéterminée prenant fin, en cas de résiliation, avec un préavis de 12 mois. 

Au titre de l’exercice 2021, l’application de cette convention a conduit à la facturation par Sopra GMT 

de 1 017 741,32 € hors taxes. 

Votre Conseil d’administration du 28 janvier 2021 a réexaminé cette convention et a décidé de 

maintenir celle-ci au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021.  

Personnes concernées : 

Monsieur Pierre Pasquier Président du Conseil d’administration d’Axway 

Software 

Président Directeur Général de Sopra GMT 

Madame Kathleen Clark Bracco Administratrice Vice-Présidente du Conseil 

d’administration d’Axway Software 

Représentant permanent de Sopra GMT au 

Conseil d’administration de Sopra Steria 

Group   

Directrice déléguée de Sopra GMT 
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Monsieur Pierre-Yves Commanay Administrateur d’Axway Software  

Administrateur de Sopra GMT  

Monsieur Yann Metz-Pasquier Administrateur d’Axway Software 

Administrateur de Sopra GMT 

Les Commissaires aux comptes  

Mazars 

Courbevoie, le 10 mars 2022 

Aca Nexia 

Paris, le 10 mars 2022 

Jérôme Neyret  Sandrine Gimat 
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